
ARBRE DÉCISIONNEL – classification des chiens

                 (art.10 de la loi du 9 mai 2008 relative aux chiens)

chiot /

chien

adulte

OUI

morphologie d’un chien susceptible

d’être dangereux?
conformément au règlement grand-ducal du 9 mai 2008

énumérant les éléments de reconnaissance des types de chiens

susceptibles d'être dangereux

NON

à ne pas classer en 

tant que chien

susceptible d’être 

dangereux

chien inscrit dans un livre

généalogique?
(documents vus par le vétérinaire)

à classer en tant que 

chien susceptible 

d’être dangereux

race reconnue par 

le ministre (= race 

reconnue à titre définitif

par la FCI) ?

NON OUI

à ne pas classer en 

tant que chien

susceptible d’être 

dangereux

à classer en tant que 

chien susceptible 

d’être dangereux

NON OUI

de race (ou croisé)  

Staffordshire 

Bullterrier, English 

Mastiff, American 

Staffordshire Terrier 

ou Tosa?

à classer en tant que 

chien susceptible 

d’être dangereux

OUI

NON
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